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CONTRAT DE LOCATION 

CONDITIONS GENERALES 

LOGEMENT CONVENTIONNE 

1 - Désignation des locaux et équipements loués

Le LOCATAIRE dispose d'un délai de deux mois, après notification, pour contester le décompte de surface 
corrigée ou de surface utile. Le LOCATAIRE a été informé par OPHEOR que les lieux loués sont régis par 
une convention conclue entre l'Etat et OPHEOR ; cette convention est tenue à disposition permanente du 
LOCATAIRE qui peut en prendre connaissance au siège de OPHEOR. Cette convention ouvre au 
LOCATAIRE, pendant sa durée, le droit à l'aide personnalisée au logement (A.P.L.). 

Font également partie de la présente location les locaux et installations collectifs auxquels le LOCATAIRE 
a accès. 

2 - Durée du contrat de location

La location est consentie pour une durée de trois mois renouvelable par tacite reconduction. 

3 - Conditions financières de la location

3.1 - le Loyer 

La présente location est consentie au taux du loyer principal fixé par le Conseil d'Administration de OPHEOR 
conformément à la réglementation sur les logements conventionnés. Ce loyer est payable chaque mois à 
terme échu suivant la date indiquée sur votre avis d'échéance. 

Les LOCATAIRES signataires du bail s'obligent conjointement et solidairement entre eux, par voie 
solidaire et indivisible, à payer le loyer et ses accessoires. 

------------------' 

En outre, il est expressément convenu entre les parties qu'en cas de départ anticipé de l'un des colocataires, 
tout remboursement de sommes effectué par le bailleur au titre du présent contrat, sera valablement fait au 
bénéfice de celui resté dans les lieux ; à charge pour ce dernier d'effectuer toute régularisation utile avec 
l'ex-colocataire. Le remboursement effectué par le bailleur sera réputé définitivement libératoire. 

En cas de départ simultané des colocataires, tout remboursement de sommes effectué par le bailleur à l'un 
des colocataires sera réputé définitivement libératoire. 

Le prix du loyer est révisable conformément à la législation en vigueur et aux clauses de la convention 
passée entre OPHEOR et l'Etat. 
OPHEOR s'engage à remettre au locataire, sur sa demande et après paiement intégral du loyer et des 
sommes accessoires, une quittance ou un reçu des sommes versées. 
Il s'engage à tenir à la disposition du LOCATAIRE les notices d'information et les formulaires de demande 
d'aide personnalisée au logement ainsi que toutes les informations sur les conditions d'obtention de cette 
aide. 
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4 - Début et fin de location

4.1 - L'état des lieux à l'entrée du locataire 

Un état des lieux est établi contradictoirement par les parties lors de la remise des clés au LOCATAIRE. Il 
consignera l'état des locaux et de ses équipements et précisera les imperfections constatées dans le logement, 
notamment sur les parties immobilières et sur les installations et équipements annexes (électricité, plomberie, 
appareillages sanitaires et autres matériels ou mobiliers d'équipement). Le formulaire de l'état des lieux 
d'entrée devra obligatoirement être signé par les deux parties. Les anomalies cachées, les anomalies de 
fonctionnement, qui n'auraient pu d'entrée être décelées lors de l'établissement de l'état des lieux devront être 
signalées par le LOCATAIRE dans un délai de 20 jours par lettre recommandée. 

Pendant le premier mois de la 1ère période de chauffe, le LOCATAIRE peut demander l'établissement d'un 
état des lieux complémentaire en ce qui concerne les éléments de chauffage. 

4.2 - L'état des lieux au départ du locataire 

L'état des lieux se réalise logement vide de tout meuble et nettoyé. A défaut, OPHEOR se réserve le droit de 
reporter l'état des lieux à une date ultérieure, le loyer et les charges continuant de courir jusqu'à cette date. 

Une visite contradictoire des lieux loués est effectuée en présence d'un représentant de OPHEOR et du 
LOCATAIRE, ou de son représentant dûment mandaté. 
Le cas échéant, une liste définitive des réparations locatives à effectuer est établie par comparaison entre 
l'état des lieux d'entrée et l'état des lieux de sortie. La détermination du montant et du mode de paiement des 
réparations à effectuer est alors fixée. A l'entrée comme au départ du LOCATAIRE, à défaut d'état des lieux 
contradictoire entre les parties, il en est établi un, par huissier de justice, à l'initiative de la partie la plus diligente 
et à frais partagés par moitié. 

Lorsque l'état des lieux doit être établi par huissier de justice, les parties en sont avisées par lui au moins sept 
jours à l'avance par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. A défaut d'état des lieux, la 
présomption établie par l'article 1731 du Code Civil ne peut être invoquée par celle des parties qui a fait 
obstacle à l'établissement de l'état des lieux. 

4.3 - Le congé 

Il pourra être donné congé à la volonté du LOCATAIRE et de OPHEOR. 
Celui qui donne congé devra prévenir l'autre trois mois à l'avance de son intention de mettre fin à la location. 
En cas de cessation du contrat de location à l'initiative de OPHEOR, le LOCATAIRE bénéficie de la législation 
HLM sur le droit au maintien dans les lieux dans les conditions définies par la loi du 1er septembre 1948. 

Il est ramené à un mois :

lorsqu'il s'agit du congé d'un LOCATAIRE qui bénéficie de l'attribution d'un autre logement HLM 
conventionné dans le parc d'un bailleur HLM autre que OPHEOR. 

lorsqu'il s'agit du congé d'un LOCATAIRE qui bénéficie de l'attribution d'un autre logement HLM dans 
le parc de OPHEOR (mutation interne). 

en cas de mutation professionnelle, de perte d'emploi ou lorsque le LOCATAIRE trouve un nouvel 
emploi après une perte d'emploi. 

en faveur des locataires dont l'état de santé justifie un changement de domicile 

en faveur des bénéficiaires du revenu de solidarité active (R.S.A.). 

Pour bénéficier d'une réduction de préavis le LOCATAIRE devra impérativement fournir les pièces 
justificatives au moment de la notification du congé. 

Le congé doit être notifié par l'ensemble des titulaires du contrat de location par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception ou signifié par acte d'huissier. Le délai de préavis court à compter du jour de la 
réception de la lettre recommandée ou de la signification de l'acte d'huissier. 
A l'expiration du délai de préavis, le LOCATAIRE est déchu de tout titre d'occupation des locaux loués. 
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